
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 

Décret no 2017-855 du 9 mai 2017 modifiant le décret no 2006-752 du 29 juin 2006 
autorisant la création de l’agence ITER-France au sein du Commissariat à l’énergie atomique 

NOR : MENR1705044D 

Publics concernés : Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives ; agence ITER-France. 
Objet : missions de l’agence ITER-France. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret modifie les missions de l’agence ITER-France pour tirer les conséquences des évolutions du 

projet ITER et actualise les dispositions relatives à la représentation de l’Etat au comité de gestion de l’agence. 
Références : le décret no 2006-752 du 29 juin 2006 autorisant la création de l’agence ITER France peut être 

consulté, dans sa rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
Vu le code de la recherche, notamment son article L. 332-6 ; 
Vu le décret no 2006-752 du 29 juin 2006 autorisant la création de l’agence ITER-France ; 
Vu le décret no 2016-311 du 17 mars 2016 relatif à l’organisation et au fonctionnement du Commissariat à 

l’énergie atomique et aux énergies alternatives ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 29 juin 2006 susvisé est modifié conformément aux dispositions des articles 2 et 3 du 
présent décret. 

Art. 2. – L’article 1er est ainsi modifié : 
1o Après les mots : « Commissariat à l’énergie atomique » sont insérés les mots : « et aux énergies 

alternatives » ; 
2o Les mots : « la délibération de son conseil d’administration en date du 24 avril 2006 » sont remplacés par les 

mots : « délibération de son conseil d’administration ». 

Art. 3. – L’article 3 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 3. – Au comité de gestion de l’agence, l’Etat est représenté par : 
« – le directeur chargé de l’énergie ou son représentant ; 
« – le directeur chargé de la recherche ou son représentant ; 
« – le directeur du budget ou son représentant. 

« Le haut représentant français pour ITER et le chef de la mission de contrôle auprès du Commissariat à 
l’énergie atomique et aux énergies alternatives, ou leurs représentants, peuvent assister aux séances du comité de 
gestion, avec voix consultative. » 

Art. 4. – La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le 
climat, la ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de 
l’économie et des finances, le secrétaire d’Etat chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche et le secrétaire 
d’Etat chargé du budget et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 9 mai 2017. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 
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La ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur 

et de la recherche, 
NAJAT VALLAUD-BELKACEM 

La ministre de l’environnement, 
de l’énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat, 

SÉGOLÈNE ROYAL 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

Le secrétaire d’Etat 
chargé de l’enseignement supérieur 

et de la recherche, 
THIERRY MANDON 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget 

et des comptes publics, 
CHRISTIAN ECKERT   
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